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Le chiffre

80
C’est lenombred’accueillantes
enmilieufamilialoumamansde
jouractivesàNyon.Aprèsavoir
suiviuneformationofferte,elles
sontsalariéespar lacommune,
dontleServicedesaffaires
socialesgèreleplacementdes
quelque250enfantsqui leur
sontconfiés.Lesgardessont
effectuéesàleurdomicile.Pour
répondreaubesoinimportant
enlamatière, lavillecherchede
nouvellesaccueillantesen
milieufamilial.Renseignements
au0223638470(dulundiau
jeudide9hà11h)ouàl’adresse
reseau-enfance@nyon.chR.E.

Rolle
Aménagement
de WC publics

La promenade des Amoureux
bénéficiera quand même de
toilettes publiques. Alors que le
Conseil communal avait refusé,
en mars, de changer l’affectation
de l’ancienne station de
pompage «Puits de Rive» pour
pouvoir les accueillir, la
Municipalité annonce qu’elle a
trouvé une solution provisoire,
qui pourrait toutefois «durer».
Moins coûteuse, cette dernière
consiste à poser un container de
type Portakabin. Paré d’un
habillage en bois, il sera installé
devant la façade ouest de ladite
station. L.B.

Nyon
Appelauxanciens
etàleurmémoire

«Vos souvenirs sont précieux.»
L’appel est lancé dans le dernier
bulletin d’information communal
de Nyon. Les autorités ont besoin
des aînés pour élaborer la carte
des dangers naturels de la
commune. Pour compléter les
données déjà collectées, la ville
compte sur leur mémoire pour
réunir les événements tels
qu’inondations, érosions des
berges ou glissements de terrain
qui ont eu lieu par le passé et qui
sont susceptibles de se repro-
duire. Pour cela, il suffit de
remplir un formulaire à téléchar-
ger sur www.nyon.ch. R.E.

Saint-Sylvestre
Begnins L’Amicale des sapeurs-
pompiers de Begnins organise
son réveillon au Centre de
Fleuri, samedi prochain dès
19h. Au programme: rencontres
et animations musicales.
Renseignements et réservations
au 022 366 21 42. M.G.

Chanson française
Rolle Le musicien Doumé
s’arme de sa traditionnelle
guitare sèche pour interpréter
les chansons de Brassens, de
Brel, de Ferré, de Trenet et de
Gainsbourg. Pour réentendre
ces grands classiques, rendez-
vous demain à 16h30 à la
résidence Carina. L’entrée est
libre, chapeau à la sortie.
M.G.

La ruelle des Halles sera
défoncée pour changer les
canalisations. Un chantier
délicat qui débordera
sur quais et promenade

C’est un chantier délicat qui
s’ouvre pour une année au milieu
de la vieille ville de Rolle. Il s’agira
pour la commune de changer les
canalisations d’eaux usées et
d’eaux claires sous la ruelle des
Halles, un passage piéton qui relie
la Grand-Rue au lac. «On ira à la
petite cuillère. Car il faudra éviter
l’effondrement des murs des
vieilles maisons qui bordent le
passage voûté côté Grand-Rue»,
précise Cédric Echenard, munici-
pal en charge des Travaux.

Ces maisons n’ont pas de cave
et pourraient être déstabilisées

par la fouille profonde – jusqu’à
2,50 mètres – qu’impliquent ces
travaux. Ses parois seront donc
stabilisées au moyen de palplan-
ches sur un tronçon, avec des
pieux remplis de béton sur un
autre. C’est ce qui explique le coût
élevé de ce chantier, devisé à
2,9 millions de francs.

Celui-ci nécessitera de créer
sur les quais une zone de dépôt et
d’accès pour les camions, qui pas-
seront à côté de l’Office du tou-
risme. «Mais un passage pour les
promeneurs sera maintenu en
permanence, et même entière-
ment rétabli durant une trêve esti-
vale», assure le municipal. Quant
à l’accès à l’église catholique, si-
tuée le long du passage, il sera
alterné au gré du chantier et les
enterrements pourront se faire au
temple de Rolle. M.S.

A Rolle, un chantier
se fera à la petite cuillère

Le passage voûté du côté de la Grand-Rue. MADELEINE SCHÜRCH

Rolle Ils barbotent par milliers

Uncygnefoncepoursefrayerunpassageaumilieudel’impression-
nantecoloniedefuligulesmilouinsquibarbotentces joursaularge
desquaisdeRolle.Cecanardestunhivernantréguliersur le lac
Léman,quiencompteenmoyenne12 000aumoisdejanvier.M.S.
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A Gland, les habitants
sommés de quitter leur
tour s’y opposent. Ils se
serrent les coudes pour
faire face à leur régie, qui
veut rénover l’immeuble

Solidarité! C’est le mot d’ordre
des cinquante-sept familles de la
tour Cité-Ouest, à Gland. Lundi
dernier, les locataires ont rassem-
blé leurs compétences afin de
constituer des dossiers d’opposi-
tion aux résiliations de bail de la
régie Rytz, arrivées au compte-
gouttes depuis le début de la se-
maine dernière.

Réunis dans un appartement,
les habitants ont photocopié, mis
sous pli et envoyé les documents
à la préfecture. Jean-Pierre De-
riaz, préfet du district de Nyon,
confirme que plus d’une quaran-
taine de dossiers lui sont déjà par-
venus. «Les habitants peuvent
dormir tranquilles, ils n’ont pas à
s’affoler», rassure-t-il. Qu’ils aient
reçu leur résiliation pour le mois
de mars ou plus tard, tous ceux

qui y ont fait opposition ne seront
pas délogés de sitôt. «La résilia-
tion est suspendue jusqu’à une
décision finale qui peut émaner
d’une séance de conciliation, du
Tribunal des baux, voire d’une
décision du Tribunal fédéral»,
précise Jean-Pierre Deriaz.

Du côté de la commune, les
démarches avancent plus lente-
ment. Isabelle Monney, munici-
pale en charge du Logement,
confirme toutefois l’intention de
la commune de rencontrer le
propriétaire de Cité-Ouest. Et un
rendez-vous avec le canton est
également agendé à la mi-janvier.
M.G.

Les habitants de Cité-
Ouest gagnent du temps

détail (Migros et Manor) tournent
comme membres de droit au co-
mité de la SIC, ils ne peuvent re-
prendre la présidence. «Il faut un
petit commerçant, qui connaît
bien le tissu économique local,
pour défendre les intérêts des ma-
gasins du centre-ville», estime Vé-
ronique Bürki-Henriod. Elle craint
qu’une crise de succession ne con-
duise la ville à imposer un système
de City Management comme il a
été introduit à Lausanne et que la
SIC perde son indépendance.

Vaine solidarité
A Nyon, fédérer les commerçants
a toujours été compliqué. En plu-
sieurs décennies, la ville n’a ja-
mais réussi à réunir les magasins
de Rive, qui bénéficient au bord
du lac d’un régime touristique
particulier, dans une association
unique avec ceux «du haut», soit
la SIC. Plus récemment, celle-ci

s’est battue pendant des années
pour obtenir une ouverture des
commerces jusqu’à 19 h en se-
maine et jusqu’à 18h le samedi,
pour lutter contre la concurrence
des grands centres commerciaux
situés en périphérie (lire ci-con-
tre). Si cette nouveauté est entrée
en vigueur en avril dernier, tous
les commerces n’ont pas suivi le
mouvement. «Ceux qui l’ont fait
s’attendaient à ce que cela marche
tout de suite. Or il faut quelque
temps pour que la clientèle
change ses habitudes. Certains
magasins, notamment ceux qui
emploient du personnel, ont re-
noncé après l’été et sont revenus
aux horaires d’avant», regrette la
présidente.

C’est donc dans une ambiance
morose, renforcée par la crise et
le franc fort qui attire les Nyonnais
en France voisine, que la SIC de-
vra trouver un nouveau souffle.

mobilières, qui occupent des arca-
des et une rotation des enseignes
qui s’accélère.

Avec cette évolution, difficile
de trouver une relève. Si les deux
représentants du commerce de

Véronique Bürki-
Henriod quittera
son poste, que
personne ne veut
reprendre. Elle
craint donc pour
l’avenir de la société
commerciale

Madeleine Schürch

Elle est un peu tête en l’air et ses
coups de gueule sont légendaires.
Mais Véronique Bürki-Henriod a
porté à bout de bras, pendant
neuf ans, une association de com-
merçants qui ne tirent pas tou-
jours à la même corde. A la re-
cherche d’un successeur depuis
trois ans, la présidente de la So-
ciété industrielle et commerciale
de Nyon (SIC) a décidé de jeter
l’éponge coûte que coûte en mars
prochain. Entre Noël et Nou-
vel-An, elle a écrit une lettre à tous
les membres, avertissant que,
cette fois-ci, elle ne jouerait pas les
prolongations.

«J’avais accepté de faire encore
une année, car il fallait mettre en
place la commission paritaire liée à
la convention collective de travail
qui a permis d’allonger les horaires
d’ouverture des magasins en 2011.
Mais c’était l’année de trop!» es-
time Véronique Bürki-Henriod.
Elle peine ainsi à faire face aux exi-
gences grandissantes mêlées d’im-
patience de la part de ses collè-
gues.

La fin des petits patrons
Il est vrai que la tâche n’est pas
facile. Si les dernières nocturnes
de Noël ont, semble-t-il, bien mar-
ché, malgré l’absence de stands
dans les rues, beaucoup se sont
énervés de l’organisation de la
dernière Fête d’automne. Il faut
dire que la commune manquait de
tables à louer, les sollicitations,
avec la multiplication des événe-
ments culturels et sportifs en ville,
devenant de plus en plus fortes.

«Et puis il y a eu un grand chan-
gement ces dernières années. Ceux
qui tiennent les commerces ne
sont plus des petits patrons, mais
souvent des gérants de marque –
comme les opticiens, les pharma-
ciens ou les agences de voyages –
qui font leurs heures et ne s’impli-
quent plus dans la vie locale», ana-
lyse la bouchère Marinette Spaeth,
qui fut elle-même présidente de la
SIC durant dix ans. Sans parler des
«vitrines froides», entendez des bu-
reaux, notamment de régies im-

Nyon

La SIC risque bientôt de se
retrouver sans président

Les magasins nyonnais, ici lors d’une nocturne, sont en pleine mutation. GEORGES MEYRAT/A

U Signée en décembre 2010, en
vigueur depuis le 1er avril 2011,
la convention collective de
travail qui a permis aux
commerces nyonnais d’élargir
leurs horaires n’a toujours pas
de force obligatoire. C’est-à-dire
que, pour l’instant, seuls les
membres de la Société
industrielle et commerciale de
Nyon (SIC), signataire de la
convention, y sont astreints. Le

syndicat Unia avait signé la CCT
à la condition qu’elle soit
appliquée à tous les magasins de
la ville qui occupent des
employés. Une exigence
appuyée par la SIC, afin que tous
les commerçants soient traités
de manière équitable et soumis
au contrôle de la commission
paritaire mise en place avec trois
délégués du syndicat et trois
délégués du patronat pour

vérifier l’application des règles
de travail.

«Le Service de l’économie a
approuvé le texte final, qui sera
publié au tout début de l’année
prochaine», confirme Aldo
Ferrari, secrétaire régional
d’Unia Vaud. Compte tenu des
délais de recours, la force
obligatoire entrera donc en
vigueur au premier trimestre de
2012.

Plus personne n’échappera à la CCT

«Ilestessentielque
notreassociation
perdureparce
qu’ellenousrend
plusfortensemble»
Véronique Bürki-Henriod
présidente de la SIC de Nyon

«Leshabitants
peuventdormir
tranquilles, ilsn’ont
pasàs’affoler»
Jean-Pierre Deriaz,
préfet du district de Nyon


